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1er novembre 2025 

 

16 personnes présentes 

 

 

16 personnes présentes 

 

 

Election du collectif Dialogue 

 

Candidats : 

– Michel Baraër 

– Laurent Carcelès 

– Jean-Louis Cordonnier 

– Tristan Merieux 

– Patrick Raymond 

– Sophie Reboul 

– Jean-Jacques Vidal 

 

0 contre, 0 abstention, 0 refus de vote, liste adoptée à l’unanimité 

 

Election du SGC 

 

Candidats : 

– Jacques Bernardin 

– Pascal Diard 

– Sylvie Lange 

– Sophie Nonnet 

– Dominique Piveteaud 

 

0 contre, 0 abstention, 0 refus de vote, liste adoptée à l’unanimité 

 

Rappel : la cooptation au SGC est possible au cours de la mandature 

 

 

Représentants du GFEN au sein du comité de pilotage de Convergence 

 

Question : comment sont choisis les 2 représentants du GFEN ? Y a-t-il élection ? Peut-il y 

avoir un représentant du GFEN qui ne soit pas au BN ? Le Congrès est-il le lieu pour élire les 

représentants du GFEN à Convergence ? 

 

Mandat de 2 ans écoulé, difficile à discuter en l’absence de Jacqueline Bonnard qui y est. Qui 

y porte la position du GFEN, dans quel cadre, et fait circuler les informations en interne ? 

S’inscrit dans un travail de fond sur les instances qui va prendre du temps et doit être porté 

plus collectivement. Avancer d’ici le prochain congrès, ça pourrait être l’objet d’une plage 

récurrente au BN. Le fonctionnement du LIEN par rapport à Convergence(s) peut être un 

modèle, mandatement démocratique et compte-rendus réguliers. 

 

Proposition d’inviter Isabelle LARDON et Jacqueline BONNARD au prochain BN pour 



compte-rendu et mandatement. Consensus. 
 

Election du Trésorier 

 

Candidat : Dominique Piveteaud. 

 

0 contre, 0 abstention, 0 refus de vote, Dominique Piveteaud élu à l’unanimité 

 

 

Election de la présidence 

 

Discussion : 

Pas de candidat. 

Jacques Bernardin précise que ce n’est pas une coquetterie, ce n’est pas très raisonnable qu’il 

y ait un président inamovible. Réfléchir à 2 mandats successifs maximum ? Ce serait bien 

qu’on se mette à féminiser comme à la CGT et à la CFDT. Il ne refuse pas d’assumer la 

charge puisqu’aucun-e autre candidat-e. Merci à lui de ne pas refuser de continuer alors que 

plus candidat depuis 2 Congrès. 

 

Légitimité à l’intérieur et à l’extérieur du mouvement. Comment être capable d’être à la 

hauteur collectivement ? La légitimité se décrète-t-elle à priori ? Jacques avait prévenu il y a 3 

ans et on n’a rien fait pour éviter le blocage actuel. Responsabilité de l’organisation envers 

Jacques lui-même. 

 

Travail à faire au BN ? Jacques confirme qu’on n’est jamais prêt, et qu’on ne remplace par les 

illustres prédécesseurs. Hommage à Jacques et Dominique pour le travail accompli sur la 

dernière mandature. Il faut multiplier les partages d’infos entre nous et avec le SGC. 

 

Pascal Diard propose d’être vice-président, a vu travail au SGC, le passage de témoin se 

construit, ménager partage des tâches. 

 

Jacques accepte de se présenter à la présidence, et accepte le principe de la co-présidence de 

Pascal 

 

Vote : 

 

Proposition 1 : Jacques Président – 2 voix pour 

 

Proposition 2 : Jacques Président, Pascal vice-Président – 11 voix pour 

 

La 2ème proposition est adoptée. Jacques Bernardin est président. Pascal Diard est vice-

président. Au sein du SGC où le travail collégial est la norme. 

 

 

Clôture du BN 

 

 
 


